


SAHATY : LE CONTEXTE

INSTITUTION DU REGIME D’ASSURANCE MALADIE :

La loi n° 2004-71 du 2 août 2004, portant institution d’un régime 
d’assurance maladie au profit des assurés sociaux et de leurs ayants 
droit a constitué une ouverture sur le secteur privé pour les :

o Soins en ambulatoire pour les maladies ordinaires

o Maladies lourdes ou chroniques (24 APCI)

o Le suivi de la grossesse et de l’accouchement

o Prise en charge de certaines hospitalisations



RAPPEL DU REGIME DE LA CNAM :

L’arrêté du 25 juin 2007 ainsi que les textes qui l’ont modifié a  fixé 

trois filières selon le choix de l’assuré :
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La filière publique

La filière publique permet 
l’accès au :

- Secteur public (hôpitaux 
universitaires, régionaux)

- Polyclinique de la CNSS

- Hôpital militaire

Le système de 
remboursement

La condition de 
remboursement 

obligatoire est que le 
médecin soit 

conventionné avec la 
CNAM

La filière privée

Passage obligatoire par 
son médecin généraliste 

de famille (sauf pour 
gynécologie, pédiatrie, 

ophtalmologie et 
dentaire)



FONCTIONNEMENT DE LA CNAM

- Remboursement sur la base d’un référentiel pour tous les actes

- 24 Affections Prises en Charge Intégralement (A .P.C.I) qui nécessitent des soins lourds

- Plafonds de la CNAM :
- a) 200 dinars pour l’adhérent par an
- b) 50 dinars par an pour son conjoint (non affilié CNAM*)
- c) 50 dinars par an pour chacun de ses enfants, avec un max. de 3 enfants.
*Si le conjoint est aussi affilié CNAM, il devra utiliser sa propre affiliation, son plafond serait de 200 DT.

Plafond autorisé pour maladies ordinaires = 400 dinars/famille/an.
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FONCTIONNEMENT DE LA CNAM

QUE SE PASSE T-IL EN CAS DE :
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Dépassement du plafond CNAM ?

Maladie non incluse dans les 24 APCI ?

Votre médecin n’est pas conventionné avec la CNAM ?

Le produit « SAHATY », de la CARTE a été conçu pour répondre à ces situations



PEUT-ON SOUSCRIRE UN CONTRAT D’ASSURANCE SANTE INDIVIDUELLE QUAND ON EST :

o Un professionnel indépendant ?
o Un cabinet ou une structure avec un effectif très réduit ? 
o Une personne au foyer ?
o Un résident à l’étranger dont la famille est en Tunisie ? 
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NON

SAHATY, le premier contrat purement assurance santé individuelle

SAHATY, une solution qui répond aux besoins de tous



OBJET  DU PRODUIT : Produit d’assurance INDIVIDUELLE SANTE 
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Remboursement

Consultations

Appareillage / 
Prothèse 

orthopédiques

Optique

Soins et 
prothèses 
dentaires

Maternité

Frais 
pharmaceutiques

Frais 
chirurgicaux

Frais 
d’hospitalisation



ETENDUE DES GARANTIES :

Les remboursements sont effectués selon le tableau de prestations :

En complément de la CNAM, sur la partie des dépenses restée à la charge de l’assuré 

Au premier dinars, sur les dépenses n’entrant pas dans le cadre du régime CNAM :
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UN PRODUIT ADAPTABLE A VOTRE SITUATION : 

DIFFERENTES FORMULES :

1) Pour une personne seule : Un tableau de prestations sans chirurgie, 

adapté à la population jeune.

2) Pour une personne seule : Un tableau de prestations avec chirurgie.

3) Pour une famille : Un tableau de prestations de niveau moyen, allant 

jusqu’à 12 000 dt et plus, par an et par famille.

4) Pour une famille : Un tableau de prestations de niveau supérieur, allant 

jusqu’à 14 000 dt et plus, par an et par famille.
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TARIFICATION ET EXEMPLES CHIFFRES DU PRODUIT SAHATY : 


